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s'est retire vers Gordonsville pour rcsler en communication avec
Richmond. Le 27 au matin, Meade organisait ses forces dans sa nouvelle

position, mais ni ce jour ni le lendemain, date des dernieres
nouvelles, il n'y avait eu d'engagement general entre les Iroupes
ennemies.

L'armee confederee parait etre de plus en plus demoralisee par le

manque de vivres et de fourrages.

MESSAGE DU CONSEIL FEDERAL CONCEBNANT L'EXTENSION DU

SYSTEME DES CANONS RAYES.

Tit.,

Apres avoir döjä eu l'occasion, ä differentes reprises, de porter
votre attention sur la necessite d'etendre encore plus le sysleme des

bouches ä feu rayees dans notre armee, que cela n'avait eu lieu par
l'arrete de 1861, touchant l'acquisition de douze batteries, et apres
que les frais en resultant eurent ete compris dans le programme
financier que nous avons expose dans le rapport de gestion de 1862,
nous sommes maintenant ä meme de vous soumettre un rapport et
les propositions necessaires relatives aux mesures ä prendre concernant

cette extension.

I. Etat actuel des bouches ä feu de l'armee federale.

A teneur de l'organisation militaire de 1850 et de la loi sur
Techelle des contingents de 1852, les bouches ä feu suivantes furent
prescrites :

Elite federale : 24 canons de 12 liv.; 64 canons de 6 liv.; 12
obusiers de 24 liv.; 32 obusiers de 12 liv.; 8 obusiers de montagne.

Reserve federale : 8 canons de 8 liv.; 44 canons de 6 liv.; 4 obusiers

de 24 liv.; 22 obusiers de 12 liv.; 8 obusiers de montagne.
Bouches ä feu de rechange : 4 canons de 12 liv.; 24 canons de 6

liv.; 2 obusiers de 24 liv.; 12 obusiers de 12 liv.; 4 obusiers de

montagne.
Pieces de position : 90 canons de 12 liv.; 56 canons de 6 liv.;

6 obusiers de 24 liv.; 10 mortiers.
Total: 118 canons de 12 liv.; 8 canons de 8 liv.; 188 canons de

6 liv.; 64 obusiers de 24 liv.; 66 obusiers de 12 liv.; 20 obusiers de

montagne; 10 mortiers.
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Donl fournis aux frais de la Confederation : 64 canons de 12 liv. ;

24 canons de 6 liv.; 32 obusiers de 24 liv.; 20 obusiers de
montagne; 10 mortiers.

Aux frais des cantons: 54 canons de 12 liv.; 8 canons de 8 liv.;
164 canons de 6 liv.; 32 obusiers de 24 liv.; 66 obusiers de 12 liv.

Total : 118 canons de 12 liv.; 8 canons de 8 liv. ; 188 canons de
6 liv.; 64 obusiers de 24 liv.; 66 obusiers de 12 liv.; 20 obusiers de

montagne; 10 mortiers.
En röalitö, ce chiffre est parliellemcnt depasse, bien que le chiffre

de 64 canons de 12 liv. ä fournir par la Confederation ne s'öleve qu'ä
52; par contre, celte lacune est amplement comblee par l'acquisition
aux frais de la Confederation de 12 balteries rayees de 4 liv.

A part les 12 batteries mentionnöes en dernier lieu et les obusiers
de montagne qui ont öle rayes cette annee, au compte du credit
ordinaire porte au budget, toutes les autres bouches ä feu sont lisses.

II. Necessite de l'augmentation des bouches ä feu rayees.

La disproportion entre le nombre des pieces rayees et des pieces
lisses, est facile ä remarquer, en considerant l'etat actuel de Tartillerie
föderale.

Notre artillerie de campagne, non compris Tartillerie de montagne,
se compose de :

24 canons lisses de 12 liv.
12 obusiers » 24 »

34 » » 12 »

68 canons » 6 »

72 » rayes 4 »

Total 210 dont environ % de rayes.
En comparant ces donnees avec la composition de Tartillerie de

campagne d'autres Etats, nous trouvons :

1° L'artillerie de campagne anglaise armee entierement de piöces
de campagne au Systeme Amstrong de 2,54".

2° L'arlillerie francaise armee en entier de pieces de 4 liv. rayees,
sauf quelques batteries de reserve ayant d'anciens obusiers de

12 liv. rayes.
3° Dans Tartillerie autrichienne, on s'est häte apres la campagne

de 1859 d'armer les batteries de campagne avec des pieces de

6 liv. rayees, puis fut cree un nouveau materiel de pieces de

campagne plus legeres, savoir des pieces ä poudre ä colon

rayees et de 8 liv.
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4° En Prusse, la majeure partie des batteries de campagne est

composee de pieces rayees de 6 liv., se chargeant par la culasse,

outre la piece legere de 12 liv., comme bouche. ä feu de

Tartillerie ä cheval; il en est de meme en Baviere, tandis que les

autres Etats de TAllemagne qui ont adopte aussi les pieces de

6 liv. rayees prussiennes, afin d'arriver ä un calibre uniforme

en Allemagne, onl en outre des canons de 4 liv. rayes au
Systeme francais et des canons de 12 liv. lisses, mais nulle part
on n'a conserve le canon de 6 liv. lisse.

5° L'artillerie piemontaise ou maintenant italienne s'est hätee de

rayer ses pieces de 6 liv.
6° En Bussie, la piece de 4 liv. rayee est egalement prödominante

comme piece de campagne.
7° La Belgique a adopte, comme piece de campagne, la piece rayee

de 4 liv. se chargeant par la culasse d'apres le Systeme prussien.

8° En Hollande, les pieces de 6 liv. furent fondues avec du bronze

et coulees en pieces de 4 liv. rayees, se rapportant essentiellement

au Systeme frangais.
9° En Espagne et en Danemark on a adopte de meme la piece

rayee de 4 liv. au Systeme francais.
Ainsi partout l'arlillerie de campagne est armee de pieces rayees,

sauf quelques batteries, vu qu'on est parti du principe qu'une bouche
ä feu, meme medioerement rayee, donne encore de meilleurs resultats

qu'une piece lisse.
II est facile ä comprendre que la Suisse ne peut rester en arriere

dans de pareilles circonstances, mais doit suivre les autres nations
dans les progres de Tarmement de Tartillerie, comme eile Ta fait

pour ce qui concerne Tarmement de Tinfanterie.
Le calibre des pieces de position n'esl pas exaetement celui qui est

prescrit comme norme par la loi de 1852, mais, ensuite d'une
tolerance qui a ete admise dans Techelle des contingents, est forme d'un
mölange de pieces bernoises de 12 liv., de pieces francaises et föderales

de 12 liv., francaises de 8 liv.; bernoises et federales de6liv.;
de pieces longues et courtes de 4 liv.; d'obusiers d'ordonnance longs
et courts de 24 liv; d'obusiers courts de 6 liv. francais; d'obusiers
de 15 centimetres et de pieces de 7 liv. ä Tordonnance autrichienne.
Bien que, lors de Taugmentation de Tartillerie, qui eut lieu ä cette

öpoque, ces nombreuses Varietes aient du etre tolörees, pour ne pas

trop elever les prestations des canlons, il n'en est pas moins vrai,
qu'au point de vue de Tarme, le chaos existant dans nos pieces de

position est un inconvenient incontestable, pouvant causer de fatales
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pcrlurbalions dans un moment serieux, telles que le manque et la

confusion des munitions, la connaissance imparfaite des bouches ä

feu. II est urgent de saisir cette occasion pour porler remöde ä ce

vicieux etat de choses.
(A suivre.)

INSTBUCTION SUR LES SUBSISTANCES MILITAIRES.

(Suite.)

L'emploi esl facile, il suffit d'un trempage d'une heure pour Iransformei la

conserve en legumes frais d'apparence et de goüt, et tres propres ä donner une

soupe excellente.
Ce sont ces conserves qui ont rendu d'immenses Services ä Tarmee de Crimee.

Quoique les rations y fussent calculees ä 25 grammes par homme, cependant
10 grammes pourraient suffire pour la soupe, et lo prix de revient serait införieur
ä celui des legumes frais en beaucoup de localites, surtout quand la pomme de

terre manque.
Pdtes d'Italie. — II faut, jusqu'ä un certain point, les ranger parmi les

legumes de soupe. Les pates sont tres utiles, toutes los fois que leur prix permet
de les employer; comme elles sont ordinairement cornposöes de farines de bles

durs, leur valeur nutritive est plus forte que celle de pareil poids de pain ordinaire.

Quatriöme section. — Assaisonnements.

1° Sei de cuisine.

Le sei pur est blanc, cristallin, d'une saveur franche. On trouve aussi dans le

commerce un sei gris, qui est plus ou moins mölange d'argile.
Outre la saveur qu'il communique aux aliments, le sei favorise la digestion et

Tassimilation des aliments en excilant les organes digestifs; mais s'il est en trop
grande quantitö dans la nourriture, Texcitation qu'il produit peut devenir mala-

dive, particulierement chez les sujets plölhoriques.

D'apres M. de Gasparin la ration journaliere devrait etre de 8 '/2 gramnies

par quinlal de poids, soit 12 '/„ gr. pour un homme de 150 livres. La ration

reglementaire, chez nous, esl de une livre pour 50 hommes, soit 16 '/, grammes

par homme.

On falsifie le sei par Taddition d'eau, ou par le mölange de malieres salines ou

terreuses.

L'addition d'eau se reconnait par la dessication d'une quantite donnee du sei ä

essayer: s'il y a une perte de plus du 10 p. °'0, il esl probable qu'il y a eu ad-

dilion d'eau.

Le mölange de malieres terreuses ou de plätre se reconnait au döpöt que la

dissolution laisse au fond du vase.
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